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- la loi fédérale sur les foréts, art. 10 et art. 13 A’%-ﬂ"
- 'ordonnance cantonale sur le constatation de la forét, £ J
> &
Légende
[Forét:

TR e, Constatation définitive de la forét selon art, 10 de la Joi fédérale sur les
| e S foréts, concernant uniquement les zones de constructions et leurs environs,
: = avec piguetage et relevé de géometre

il E Haie-bosquet a titre indicatif, sefon régfement communal, art. 90 et 91 du RCCZ

Plan de zone :
'imite de |a zone & batir
ntérieur de la zone a batir
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